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Groupe de travail « Appui OP» - RéDév

Thème de débat n°1: 

« Chambres d’agriculture et mouvement paysan »

RÉCAPITULATIF DES ÉCHANGES
Ce document reprend l’ensemble des échanges ayant eu lieu sur les chambres d’agricultures (CA) entre janvier et octobre 2004 et la liste des documents apportés par les participants au groupe de travail (donc ce n’est pas une synthèse en tant que telle mais un document qui permet de garder une mémoire des échanges ayant eu lieu).

Les échanges ont plus particulièrement concerné des questions et reflexions autour des thèmes suivants, les thèmes questions de ffinancement des chambres d’agriculture, de légitimité et représentativité des CA et comme des OP, de l’interprofessions. 

Des extraits de textes et decrets concernant les chambres de differents pays ont aussi été apportés par les particcipants (Bénin, Burkina Faso, Centrafrique, Guinée, Mali, Niger et République Démocratique du Congo). Leur liste figure en fin de document.

1. Financement des chambres d’agriculture

2. Légitimité, représentativité des CA et des OP
3. Interprofessions
4. Textes et statuts

5. Autres Thèmes
6. Liste des documents apportés pour le débat

	1. Financement et chambres d’agriculture


Des chambres actives et intéressant les acteurs une fois qu’elles ont des financements / Eric QUINET, Kenya (efq.ralea@oau-ibar.org)

Pays concerné: Mali, Expérience du Projet PASPE (projet d'appui au secteur privé élevage), mené au Mali de 1998 à 2001 et ancré volontairement dans les Chambres Régionales d’agriculture (CRA). 

Effets directs du projet sur les Chambres d’Agriculture : Le projet a permis au CRA de disposer de financement pour payer à l'acte les vétérinaires privés afin qu'ils fassent de la vulgarisation. Ce financement a pris la forme de « chèque annuel formation villageois" disponible pour tout village au sud Mali : les villageois choisissaient dans un catalogue de formations et formateurs (formateurs privés agrées par la CRA). Ailleurs, les thèmes de vulgarisation étaient choisis par les éleveurs en concertation avec la CRA et les représentants CA des cercles et arrondissements.

Le paiement des prestations effectuées par les vétérinaires état conditionné par la validation de la formation par les villages et un contrôle effectué par les agents de la CRA : cela a imposé à la CRA d'aller sur le terrain, pour vérifier l'effectivité des prestations. Les vétérinaires privés, agréés comme formateurs, ont aussi compris que la CRA était importante. Les éleveurs ont rapidement compris aussi que si les financements étaient logés à la CRA, il fallait aller les revendiquer à la CRA... et donc s'investir un peu plus. 

Effets à moyen terme : Au bout d'un an, les débats et remises en cause des représentants CA ont été plus nombreux, surtout quand les éleveurs ont réalisé que des thèmes vulgarisés étaient contradictoire avec leurs intérêts... Quand les élections ont eu lieu en 1999, elles ont mobilisé les paysans et ont conduit au non renouvellement de 50% des représentants. Enfin, le programme vulgarisation de la Banque Mondiale s'est largement inspiré de PASPE, et est ancré à la CA du Mali.

Enseignements tirés : Les CA sont des institutions qui doivent ouvrir un espace de liberté démocratique. Le fait qu'elles soient basées sur un processus électoral démocratique (un homme, une voix) est fondamental. Que les paysans ne s'investissent pas, que les pouvoirs instrumentalisent, que les élections de notables et les pressions existent.... cela est la vie. 

Cependant, ce processus de prise de pouvoir et d'accession à la liberté et à l'autonomie est grandement accéléré si on met ouvertement des enjeux financiers et organisationnels clairs en vue du monde paysan. 

Commentaire : « Je me suis souvent mis en colère quand j'entendais des "développeurs" nous demander si "les CRA étaient VRAIMENT représentatives du monde paysan". La seule réponse valide est "OUI, institutionnellement et démocratiquement", car il ne nous appartient pas de juger de la représentation sociologique et économique dans la mesure où cette représentation est le fruit d'un vote populaire. Regardons à notre porte... »

Eric QUINET 

Légitimation de la Chambre d’agriculture une fois qu’elle dispose de fonds / Alban BELLINGUEZ, Uganda, "Agricultural Consultation & Sector Structuring Project" (acss-kla@africaonline.co.ug)
Pays concerné: Mali

Expérience : PDAP (programme de Dvt de l'Agriculture Périurbaine, projet FAC), avec mise en place d’un fonds d'appui aux projets collectifs des OP (FAFA : fonds d'appui aux filières agricoles), logé et géré par la Chambre Régionale de Bamako.

Des effets directs du projet sur les Chambres d’Agriculture

Outre les réalisations concrètes de terrain que ce fonds a permis de financer, cette initiative a eu pour effet, et c'est aussi ce que qui était recherché, de rapprocher les « vraies » OPs de base, de la Chambre, qui était à cette époque toute récente, et perçue par le monde paysan comme un nouvel outil de l'administration, aux mains de notables faux paysans (ce qui n'était pas tout à fait faux). Sans le FAFA, beaucoup d'OPs n'auraient jamais mis les pieds à la CRA de Bamako ou à l'APCAM.

Le fait de confier des fonds à gérer à cette structure, d'une part, la légitime aux yeux du monde paysan, suscite la création de liens entre les OP et les chambres, et surtout crée des enjeux et pousse ces OPs à investir cet espace nouvellement crée et à y prendre progressivement le pouvoir.

Je rejoins donc Éric en disant qu'il est important de donner du contenu, du grain à moudre aux chambres d'agriculture, si l'on veut qu'elles deviennent représentatives et qu'elles jouent un vrai rôle.

Réflexion

« Sur la question de la représentativité, récurrente sur le thème des CA : on constate dans tous les cas, et au Mali en particulier, que si cette représentativité était toute relative à la création des chambres (seuls les notables pluriactifs périurbains se sont investis dans les chambres au départ, a la base comme au sommet), la situation a ensuite évolué. Des associations paysannes comme l'AOPP, mais également des paysans individuels ou des petites OP indépendantes, s'investissent peu a peu dans le système. Qu'elles continuent à élire au sommet des notables peu représentatifs du monde paysan c'est un fait mais au moins, ce sont les paysans qui les ont désignés, pas forcement sous la pression sociale, mais peut être parce qu'ils jugent ces notables plus aptes à défendre leurs intérêts (parce qu’habitués à côtoyer les puissants, parlant bien le français, habitant en ville, disposant de moyens propres pour se déplacer), qu'un "vrai" paysan du fin fonds de la brousse, qui ne serait pas forcement aussi capable et crédible.

Et comme dit le Dr Quinet, balayons devant notre porte, le monde politique français est-il très représentatif des citoyens de base ? 

Enfin j'aurais besoin d'une information pratique : existe-t-il un réseau de chambres dans un pays anglophone ? J'ai en effet le projet de faire découvrir le concept à des OPs et décideurs ougandais. Pour le moment je n'ai identifie que l'Ile Maurice mais d'une part on risque de susciter des suspicions si on prétend aller la bas pour travailler, et enfin ce n'est pas vraiment ni anglophone ni africain. Merci d'avance pour l'info ».

Alban BELLINGUEZ

Chambre de décaissement ou de réflexion et d'action : de l’instrumentalisation des CA / Olivier MAES, Ghana (maes.olivier@africaonline.com.gh)

Réflexion

« Je suis d'accord sur le fait que de donner des moyens à une institution (CA ou syndicat) pour permettre la réalisation d'activités concrètes (notamment dans le financement d'infrastructures économiques ou sociales aux OP) ; c’est une bonne porte d'entrée méthodologique. Cela permet de faire de la formation aux élus et donc de professionnaliser l'institution. Par la réalisation activités concrètes, l'institution acquiert une double notoriété : auprès de ses membres qui se soucieront plus des élections ; auprès de l'administration qui invitera cette institution à débattre autours des politiques agricoles. La mise a disposition de fonds doit être contractuelle et parmi les termes du contrat, on doit retrouver l'organisation élections transparentes. 

Mais attention à ne pas tomber dans les habituels travers de ce type de contractualisation : le bailleur de fonds définit si précisément et arbitrairement les conditions d'accès aux financements que l'institution devient plus une chambre de décaissement pour la réalisation d’infrastructures stéréotypées qu'une chambre de réflexion et d'action.

Olivier MAES

	2.  Légitimité, représentativité des CA et des OP


Qui est légitime pour représenter le monde paysan ? / François GEAY, Projet de Professionnalisation de l’agriculture au Bénin (ppab_geay@yahoo.fr)
Pays concerné: Bénin

Expérience : Une Chambre d'Agriculture béninoise bien que de création ancienne (1989) organise tout juste ses élections.

Réflexion
« Bien qu'étant depuis peu de temps au Bénin, j'avoue avoir failli perdre mon sang-froid à plusieurs reprises en entendant les collègues du Ministère de l'agriculture, des représentants de bailleurs de fonds, des consultants/experts internationaux et même certains de nos collègues justifier leur non-concertationn avec les "leaders d'OP" en raison de leur présupposée mauvaise représentativité. Quel que soit le jugement que l'on porte sur la forme des pratiques démocratiques au sein des OP, je constate pour ma part que le turn-over des représentants paysans est finalement plus important que dans bien d'autres groupes professionnels ou sociaux. D'autre part, on voit mal comment un représentant de niveau régional ou national pourrait continuer à mener de front toutes ses activités agricoles et ses fonctions de représentation. Dans la mesure où des formes d'élection existent, où des assemblées sont réalisées et font l'objet de comptes-rendus périodiques, la légitimité des OP passe par la "qualité" des positions qu'elles défendent et les modalités employées pour élaborer ces positions. La légitimité des OP passe d'abord par leur reconnaissance et pas l'inverse.

Ce thème de la représentativité des OP est abordé de manière intéressante dans le numéro 1 du bulletin "Dynamiques Paysannes" édité par SOS Faim. »

François GEAY

De la notion de représentativité dans des zones post-conflit ou en sortie de crise / Hervé LETEUIL, Burundi (herveleteuil@usan-bu.net)

Pays concerné: Burundi, Expérience du projet CFASA.

Réflexion

« Les OP partenaires du projet CFASA (Burundi) vont bientôt pouvoir participer aux débats et sont impatientes. Ils répètent souvent que les intervenants (bailleurs, ONGs) avons notre propre vision des OP qui ne prend pas toujours en compte la réalité. L'expérience du projet CFASA en zone de sortie de crise montre qu'effectivement, la légitimité de l'OP implique une reconnaissance (donc de les considérer comme des interlocuteurs fiables) sans jugement de valeur. Les valeurs de ces OP sont le plus souvent fondées sur la résolution d'un problème commun à tous les membres et sur la capacité des représentants ou leaders à résoudre ce problème et à faire avancer les choses. Il se trouve que la notion de représentativité n'est pas toujours en adéquation avec la sacro-sainte "élection démocratique". Certains sont là parce qu ont su s'imposer et mobiliser les leviers nécessaires à la reconnaissance de leurs OP. D'autres sont soit disant représentatifs mais ne font pas avancer les choses. Les OP sont pragmatiques (ne l'oublions pas) et mettent en avant les personnes les plus à même (maîtrise de la langue, connaissances des réseaux et des leviers, capacité économique à circuler et participer aux réunions et débats des bailleurs) de garantir une reconnaissance.

De plus, le turn over effectivement constaté chez nous montre que les OP savent alterner si les résultats ne sont pas au RDV.

Nous rencontrons les mêmes problèmes que ceux évoqués par François Geay (PPAB, Bénin) avec certains cadres du MINAGRI et des collègues de l'UE. Nous essayons actuellement d'organiser des débats pour justement définir un cadre d'interventions et de discussions entre les OP (par filière), les bailleurs et l'état pour identifier ensemble les priorités. Le critère "représentativité" (on a l'impression que tous sortent des mêmes cours sur l'appui aux OP ou la structuration des OP) ressort tout le temps en premier et occulte les autres critères (capacité d'absorption, complexité du tissu social (surtout en zone conflit post crise), expériences (réussites ou échecs), etc..

Les OP demandent que leurs capacités à oeuvrer, instruire (un projet ou une position) et faire aboutir soient les critères principaux dans un pays où les gens se sont déchirés et où la réussite des OP sera la garantie d'une réconciliation et d'une cohésion sociale.

Un séminaire OP café (constitution d'une confédération nationale) dans le cadre d'un appui FSD démarre la semaine prochaine, ces questions seront soulevées. Le rapport de cet atelier sera disponible fin mars. »

Hervé LETEUIL

Missions des CA et des OP : politique / développement des filières ? Légitimités ? Complémentarités ? / Abderrahmane OUTMANI, Consultant AFC, Burkina Faso (outmania@fasonet.bf)

Pays concerné : expériences de CA au Maghreb 

Réflexion 
« La CA est une expérience particulièrement française. C'est une institution du type horizontal qui a joué un rôle très important dans le développement agricole en France. Cependant, dans le contexte français, on a innové pour trouver les moyens financiers et les mécanismes nécessaires. La CA est elle-même le résultat du développement social et économique de la société rurale française; donc il s'agit d'un processus et pas d'un parachutage ou d'un copiage d'un système étranger!

Je me permets de rappeler les expériences négatives du Maghreb (Maroc, Tunisie et Algérie) que je connais le mieux. Au Maroc, par exemple, les OP en élevage (ANOC) ou dans la filière fruits et légumes (APPFEL...)... ont beaucoup mieux fait que les CA qui ont été plutôt actives au niveau politique qu'au niveau professionnel. On représente via les CA le monde rural et agricole dans les parlements (élections indirectes). Ce qui est normal étant donné que la CA est constituée par des élections dans sa zone d'action géographique et a son rôle naturel de représentativité. Malgré l'appui de la coopération, les expériences des CA ne sont pas concluantes au niveau professionnel. Je veux dire le développement des filières agricoles. D'ailleurs, même en France, ce sont les OPA qui mené loin leurs filières agricoles. Un conseiller élu, dans la CA, a des difficultés à concilier entre sa mission du type politique (représentativité, vision économique rurale au niveau d'une province /potentialité, avantage, infrastructure./...) et la mission d'un professionnel (spécificité...).

Les deux institutions, la CA et l'OP sont deux institutions différentes qui sont complémentaires. Mais d'abord chacune a sa mission et ses objectifs. La coopération au développement doit prendre en considération ces données politiques et sociales dans ses appuis. Chaque type de structure a ses besoins spécifiques. A mon avis c'est une question d'approche et d'éducation au développement. Je ne plaide pas contre la relation entre les deux institutions, mais je veux dire que cette relation se construit. 

Trois types d'action s'imposent (tout en étant intégrées et en s'inscrivant dans une vision globale): Action d'appui aux OP, Action d'appui aux CA et Action d'appui visant le développement d'une relation et d'une certaine coopération entre la CA et les OP de sa zone d'action.

Je termine cette réflexion, en rappelant que si les coopératives ou les OP en général, n'ont pas bien fonctionné au sud, c'est qu'il y a des causes majeures. Lesquelles? Le non-fonctionnement des CA a aussi les leurs. C'est à partir des vrais problèmes qu'on peut faire des propositions porteuses? »

ABDERRAHMANE Outmani

Chambres d'Agriculture, représentativité, légitimité et financement des OP/ Serge BENE, Madagascar (sbene@simicro.mg)

Réflexion

« 1- quelques points de clarification :

Une Organisation Paysanne est une forme associative qui fonde sur la coopération libre et volontaire de leurs membres la solution à des problèmes communs. Elle représente et défend les intérêts et avantages de ses membres. Ses responsables sont légitimes si les AG se tiennent régulièrement, si les membres paient leurs cotisations et si des élections démocratiques se tiennent aux échéances voulues. Quand une association ne sert plus ses membres, elle disparaît de fait (Les membres ne payent plus leurs cotisations). A mon sens seul le non-respect des règles fondamentales d'une OP peut remettre en question sa représentativité et sa légitimité.

Dans ce cadre, le pouvoir des responsables, quoique l'on puisse lui reprocher, est librement accepté par les membres qui ont légalement la possibilité de le retirer. Dans ce type d'association le pouvoir est généralement consenti, en fonction des choix possibles.

La représentativité de la profession pose un autre problème, en particulier dans le cas de Madagascar, où foisonnent les OP faîtières (en fonction d’intérêts souvent inavoués qui ne sont pas toujours ceux des paysans et de ceux qui les représentent). Dans ce cas précis, ils ont besoin d'une structure qui ajoute une plus-value aux organisations existantes, en particulier celle de pouvoir exprimer en un lieu commun les positions des paysans par rapport aux problèmes du secteur et de société. La Chambre d’Agriculture de Madagascar aurait pu jouer ce rôle. Une certaine précipitation, des pilotes avec peu de visibilité, un faible engagement des responsables d'OP ont durablement affaibli cette structure, pour laquelle l’État s'est fortement engagé, « légitimant » ainsi officiellement et pour la première fois sans que celui soit « recommandé » par les institutions partenaires, la profession agricole. L'État considérait de fait les paysans comme ses partenaires.

Deux problèmes de fonds ont cristallisé ce contexte d'échec (la situation étant encore rattrapable) : le financement et la place des OP.

2- Le financement des OP: 

Les OP se livrent un « combat féroce», vis-à-vis des bailleurs en particulier, qui les poussent à diversifier et à superposer les fonctions sans pouvoir forcement mobiliser les compétences liées, à entrer en concurrence, et à fournir des services dont le coût n'est pas supportable ni opportun pour leurs membres.

Dans le cas de nombreux pays, la pérennité des OP est liée à la mobilisation de fonds extérieurs. Le discours représentativité - légitimité est souvent sous-tendu par cette fragilité financière. Il est important de rappeler à cet effet (comme cela se fait dans les pays développés) que si beaucoup d'OP à vocation de service commercial arrivent ou peuvent espérer équilibrer leurs comptes sur la base de leurs propres activités, beaucoup d'autres OP interviennent sur des missions indispensables de service public (environnement, formation, information, défense des intérêts,...), autrefois assumées par État, qui ne peuvent être rentabilisées. Elles ont donc besoin de soutiens de État, des Collectivités Territoriales et des bailleurs de fonds pour survivre. Autant la liberté d'association doit être encouragée (le foisonnement de partis politiques dans certains pays est révélateur de la nécessité de multiplier les structures en fonction de la multiplicité de sensibilités), autant une réflexion sur le financement des activités de service public des OP doit être poursuivie.

Peut être que le débat sur le financement des OP se poserait d'une autre manière plus simple, si les OP optaient pour des logiques de « spécialisation/professionnalisation », de subsidiarité, et de cohérence. Cela ouvre un autre débat (Cela n'étonne pas grand monde en France que beaucoup d'agriculteurs soit affiliés à plus d'une dizaine d'OPA). A mon sens, la « complémentarité institutionnelle » ouvre plus facilement la voie de la relation et du dialogue que la concurrence.

La définition de politiques nationales claires d'appui aux mouvements professionnels paysans et de financement des OP me semble indispensable, le besoin d'une meilleure visibilité est d'ailleurs général.

Pour établir cette politique, dans le cas de Madagascar, la Chambre d’Agriculture malgache pourrait constituer l'espace de ce dialogue, en permettant aux OP (mais également des paysans non organisés) d'exprimer leurs attentes et perspectives plurielles, en facilitant leur dialogue avec l'État et les bailleurs pour définir la trame de cette politique.

Il me semble important de préciser, dans le contexte d'extrême pluralité malgache, que si cette Chambre veut être représentative de la profession, elle doit en exprimer différents courants de pensée et les aspirations qui les sous-tendent. « Lissage » et représentativité ne vont pas de pair.

Existent-t-il des expériences autour de débats spécifiques de politique d’appui et de financement des OP dans certains pays. Comment cela s'est-il conduit, quels sont les résultats?

3- La place des OP :

Beaucoup de paysans ne souhaitent pas adhérer à des organisations qui leur posent plus de problèmes qu'elles n'en règlent. Si les OP permettent des facilités de décaissement des projets en ménageant les fondements idéologiques de l'aide, elles ne constituent actuellement pas dans le cas de Madagascar la seule voie. Certains opérateurs privés ont mis en place des logiques d'intégration qui dans certaines filières apportent des avantages appréciables aux paysans concernés. Ces sociétés établissent des contrats avec des producteurs individuels, leur assurant des services et avantages de qualité que ne pourraient concurrencer des OP.

Les organisations de base ne sont pas la voie exclusive du développement du secteur, et l'importance des logiques individuelles qui restent pertinentes (et qui sont liés également à des aspects d'ordre historique et sociologique), contribuent à alimenter ce débat représentativité/légitimité.

Deux aspects me semblent essentiels. D'une part de disposer d'une institution qui par son caractère universel appartienne à tous les paysans, (organisés ou non, engagés ou non), leur permette de dialoguer, de faire connaître les points de vue et de rendre certains services. Et cela pose d'autre part la question du statut de l'agriculteur ou du paysan, qui pour se faire reconnaître n'a d'autre choix que de passer par une OP. La légitimité d'un mouvement professionnel passe également par la légitimité du métier et de celui qui le pratique. Cela pose également le problème de définir une forme et une procédure de reconnaissance juridique qui n'écrase pas cette volonté d'exister.

Je crois que le souhait de faire circuler les textes organiques des différentes chambres a déjà été exprimé. En revanche, où en est-on dans les différents pays sur l'aspect statut de l'agriculteur ? »

Serge BENE

Représentativité et légitimité des OP et CA / Abderrahmane OUTMANI, Consultant AFC, Burkina Faso (outmania@fasonet.bf)

Réflexion en réponse à la réflexion de M. Serge Bene.

« Votre réflexion est pertinente. Je réagis d'abord en vous affirmant que je partage en grande partie votre vision sur la problématique des OP et des CA. Dans ma contribution, je me permets d'approfondir quelques éléments, par rapport à votre contribution.

La représentativité et la légitimité sont idées liées au respect des lois et des règles, instituant les OP et les CA. Même quand elles sont effectives, ça ne suffit pas pour qu'une OPA ou qu'une CA fonctionne. Une OP qui fonctionne (viable), c'est au mois 5 éléments ou conditions (je me limite à 5 exemples) doivent être réunis et respectés: 1. Une mission et des objectifs, 2. Des services concrets (professionnels) sont fournis aux membres, 3. Des ressources propres (génération des ressources), 4. Des statuts et des règlements intérieurs fonctionnels et assumés (=> légitimité ...); 5. Une bonne gestion des ressources humaines et financières. Ces points peuvent faire l'objet d'un autre débat.

Et naturellement je suis d'accord qu'une OP qui ne sert plus ses membres disparaît. C'est sa raison d'être. Mais que le pouvoir des responsables est librement accepté par les membres, ce n'est pas toujours vrai. Tout dépend du contexte social dans lequel l'OP est crée. Souvent, et partout au Sud les OP sont crées dans des villages (espace socialement complexe: une société différenciée!) où les règles coopératives (un homme une voix, la sanction,...) ne sont pas encore compatibles (question du processus démocratique en cours) avec celle d'une société villageoise traditionnelle. Les leaders traditionnels sont fort présents et fort respectés. Il faut absolument un moyen pour surmonter cette contrainte (à court terme l'éducation n'est pas suffisante).

Oui, les OP ont besoin d'une structure, du type horizontal, pour s'exprimer et exprimer leur problème. Mais pas n'importe quel problème, en tout cas pas les problèmes professionnels de base (organisation pratique des approvisionnements, de la commercialisation, des techniques de production...). Cet espace est utile pour discuter par exemple les problèmes des dispositions légales (revendication du statut de l'agriculteur, l'aménagement agricole d'une région, la planification spécifique,...) ou de politiques agricoles, étant donné que la CA a pour mission de jouer, entre autre le rôle d'interlocuteur de l'État et dans ce cadre défendre les intérêts des agriculteurs. Les membres des CA sont élus au niveau de tout un territoire. Si la CA intervienne au sein d'une OPA c'est pour faciliter sa tache et son développement. Donc malgré la volonté de l'État et de son engagement il est indispensable de penser une stratégie et des mesures d'accompagnement pour que chaque type d'organisation des producteurs puisse jouer son rôle. Il ne suffit pas de décréter. Souvent, chez les décideurs et même les cadres, on n'est pas conscient des missions de chaque organisme. Une confusion totale ! Pourquoi un CA? Quel domaine?? Pourquoi une OPA? Quel lien entre les deux et surtout quelle complémentarité?

Oui les ressources financières, comme un élément important et une condition pour travailler et atteindre les objectifs fixés par une OPA, posent souvent des problèmes. Malheureusement la ressource financière, facile, devient souvent un objectif pour les responsables d'une OPA! Et une OPA s'engage pour toute activité encouragée par un intervenant ou un bailleur. Parfois l'activité n'a rien à voir avec les objectifs de l'OPA. Exemple du Burkina Faso: beaucoup de groupements de producteurs s'occupent du micro crédit (opérateur), alors que c'est un métier (institution financière = ONG spécialisée!) qui exige des compétences et une organisation différente de celle d'une OPA, étant donné que les missions et les objectifs sont différents.

En ce qui concerne l'appui financier des bailleurs: cet appui financier (en plus de l'appui institutionnel et pédagogique) est là pour amorcer la pompe au niveau d'une OP ou d'une CA, visant le développement des ressources propres (pérennité!) (pour les OPA) et les ressources publiques pour les CA (État, prélèvement parafiscaux,...). N'oublions pas que c'est grâce aux prélèvements sur les produits agricoles qu'on a financé les CA et les OPA en France, avant l'intervention de la PAC.

Une des conséquences de l'appui financier sans une politique de développement visant des objectifs de pérennité des OPA, est que les OP interviennent dans des domaines qui ne sont pas les leurs et qui ne sont pas naturellement rentables (Ce sont parfois des emplois déguisés des jeunes en chômage...), des domaines de l'État, des CA, ou des ONG (société civile). Les OPA sont des organisations des producteurs: qui doivent organiser et offrir des services concrets, selon la filière à laquelle appartient l'OPA! Exemple de services: organiser l'approvisionnement en intrants, la commercialisation d'un produit, l'amélioration des techniques de production...).

D'accord pour la professionnalisation et la spécialisation des OPA et par filière (maraîchage, lait, viande,...). A mon avis, Il s'agit d'un objectif stratégique pour tous les intervenants dans le domaine du développement.

Le financement doit être conditionné, entre autre, par la mission et les objectifs de chaque type d'OP et de structures paysannes.

- OPA: activités agricoles et services concrets (appro, commercialisation, ...), avec le développement en parallèle des institutions spécialisées en

micro- finance pour permettre l'accès au crédit aux agriculteurs modestes.

- CA: mission à caractère public: espace de réflexion sur les politiques agricoles des régions ou des provinces, représentations / partenaire direct de l'État à haut niveau, formation...

Les opérateurs privés sont naturellement des partenaires des agriculteurs, individuels ou organisés. Ils jouent un rôle important dans le développement des filières: la transformation et la commercialisation des produits (marchands, chevillard, les commerçants de fruits et légumes...).

La question est comment aider les agriculteurs à prendre conscience de l'intérêt de s'organiser pour améliorer l'efficacité de leur relation les autres acteurs de leur filière. Les différents acteurs de la filière n'ont pas souvent les mêmes intérêts. D'où l'intérêt d'une OPA spécialisée.

Et enfin on ne peut pas être contre le statut de l'agriculteur. C'est indispensable: C'est une réponse pour arrêter les interventions négatives de quelques acteurs du secteur non agricole, dans le secteur agricole. Cette clarification oblige les réels et les vrais producteurs agricoles de prendre en charge leurs affaires qu'on leur a offusquées parce que soit disant ils sont analphabètes ».

A. OUTMANI

Le mythe de la CA qui représente "tous les paysans" / Eric QUINET, Kenya (efq.ralea@oau-ibar.org)

Réflexion en réponse à la réflexion de M. Serge Bene.

« Je confirme "institutionnellement et démocratiquement" la CA représente tous les paysans, pour peu que le processus électoral soit véritablement démocratique. 

Sur ce thème on aurait beaucoup à dire et la démocratie élective par fois déficitaire des chambres est un facteur fondamental de sa non-représentativité: avec une formule de centralisme démocratique, que je connais bien, on arrive à avoir une minorité indéboulonnable au pouvoir. Dans un tel cas, comme ce fut le cas en France longtemps, on doit changer les modes électifs pour se rapprocher du scrutin universel et s'éloigner des scrutins censitaires...

Mais il est un autre point de vue qu'on ne peut évacuer: les paysans en toute connaissance de cause, par tradition sociale, ont parfois choisi des représentants qui ne défendaient pas leurs intérêts. Le mythe n'est pas dans la représentation dimensionnellement de la CA, mais dans la représentation paysanne elle-même, comme entité unique et indivisible. Il fallait admettre la diversité paysanne pour que la CA soit représentative de cette diversité: dès lors que le débat au sein du monde paysan est clos ou plein de non dits, sous prétexte d'unité, cette représentativité ne peut s'exprimer même dans le meilleur processus démocratique et électif qui soit. Pour nous, agents de développement défenseurs de l'agriculture paysanne, c'est une tragédie. Mais on doit le constater et faire naître la prise de conscience et la contestation au sein du processus démocratique. Ne nous trompons pas de cible en attaquant les institutions CA en tant que telles....et en les remettant en cause. »

E. F.QUINET

Du caractère universel de la CA et de la représentativité des OP ? / Patrick DELMAS, Inter-réseaux (patrick.delmas@inter-réseaux.org)

Réaction à la réflexion de M. Serge Béné

« Jusqu'à présent les participants aux échanges sur les chambres d'agriculture ont plutôt justifié ou défendu ces organisations professionnelles agricoles. Pour Madagascar, la contribution de Serge Béné est riche en éléments de débats. Il est notamment écrit que la mise en place des chambres d'agriculture se justifie par :

- le "besoin" des paysans d'une structure qui ajoute une plus-value aux organisations existantes en particulier pour pouvoir exprimer les positions des paysans, dans un contexte de "foisonnement" d'OP faîtières »

- « la nécessité de disposer d'une institution qui par son caractère universel appartienne à tous les paysans ».

Ci-joint quelques réactions à ces analyses, pour continuer la discussion : 

1) Le « caractère universel de la chambre d'agriculture » (universel dans le sens où la chambre représente tous les paysans) peut être considéré comme un mythe qui a la vie dure. Depuis plus de 40 ans pour certaines, les chambres d'agriculture ont surtout représenté une petite catégorie de producteurs (même pas de paysans), notables, surtout scolarisés et souvent résidents en milieu urbain, souvent ayant été fonctionnaires ou ayant une autre profession, adeptes plutôt d'une agriculture entreprenariale que de l'agriculture familiale. 
2) « Les OP ne représentent pas tous les paysans mais seulement leurs membres » : sans aucun doute. Mais les élections des représentants des chambres, même à la base, ne rassemblent pas non plus la totalité des paysans. Elles rassemblent souvent les gens du centre de l'unité administrative de base où se tiennent les élections. Ces producteurs sont rassemblés pour les élections puis... se retrouvent rarement ou pas du tout.

3) « Il existe plusieurs OP faîtières » : Dans une situation où il existe plusieurs OP faîtières, il semblerait logique d'étudier une première alternative consistant à encourager une "plate-forme des OP". Cette démarche a été entreprise dans plusieurs pays. Cette plate-forme peut permettre l'expression des positions des paysans, positions qui peuvent être uniques ou exprimer différents courants. Cette solution semble à priori plus facile que de créer de toute pièce une chambre d'agriculture, énorme machine qui s'étendra sur l'ensemble du territoire, demande des investissements, des moyens, du personnel... toutes ces choses qui manquent déjà au niveau des OP. Cette solution pourrait avoir l'avantage d'éviter certains écueils qui ont peut être conduit à "l'affaiblissement" de la chambre d'agriculture de Madagascar notamment le faible engagement des responsables des OP. L'État aurait également pu légitimer une plate-forme des OP, de sa propre initiative, pour avoir un partenaire sur les questions de développement agricole, sans vouloir construire une institution spécifique, très rapidement (On pourrait évoquer l’exemple du CNCR au Sénégal qui est dans ce sens intéressant).

4) «Il manque certains acteurs. Ils ne sont pas représentés » : Ces acteurs pourraient également organiser et adhérer à la plate-forme. Ce peut être le cas de paysans travaillant avec des privés (exemple cité), cela peut être le cas des agriculteurs-entrepreneurs (ceux-ci n'ont d'ailleurs pas souvent de problèmes pour se faire écouter de l'État).

Si les constats mis en avant semblent réels (éclatement de la représentation des OP, représentation partielle des OP), des solutions différentes de la création des chambres d'agriculture apparaissent, à priori, plus faciles à mettre en œuvre ». 

Patrick DELMAS

	3. Interprofession


Représentativité, légitimité, missions des CA et construction des interprofessions / Luc LEVEFRE (luc_lefevre@yahoo.fr)

Réflexion 

« Je partage les commentaires de Patrick. Peut être faudrait-il ajouter à côté de la question de la représentativité, celle de la légitimité des organisations, afin de pouvoir traiter des structures opportunistes, parfois coquilles vides, dont l’existence se justifie plus pour satisfaire des intérêts très particuliers, pour ne pas dire individuels, que par la défense d’intérêts collectifs. On touche à l’éligibilité des structures pour accéder à des programmes, ou à des financements.

La question d’une meilleure définition des rôles entre Chambres et OP mériterait aussi d’être explorée (peut-être l’a-t-elle été dans des échanges que je n’ai pas suivi), avec un éclairage particulier sur les syndicats, OP très particulières.

Il me semble qu’un aspect n’a pas été (assez) abordé, peut être limite par rapport au sujet lui-même mais suffisamment important me semble-t-il pour justifier un échange. D’autant que le dernier paragraphe de Patrick l’introduit en évoquant les acteurs non représentés. Il s’agit de la question de la construction des interprofessions. Il me semble que c’est un aspect majeur, en particulier dans l’approche filière. Bien sûr, les interprofessions ne peuvent émergées que si des organisations professionnelles existent, suffisamment structurées et capables, pour pouvoir dialoguer de façon équilibrée au sein d’organisations plus larges. Et le paysage n’est peut être pas encore toujours assez stable pour engager ce challenge. Au Mali, par exemple, une des seules interprofessions existantes est celle de la filière bétail-viande, fortement déséquilibrée me semble-t-il au profit de l’aval de la filière et en particulier des commerçants (au sens large).

Une des questions qui se pose est de savoir comment aborder la question, et en particulier, pour l’assistance technique sur quels leviers s’appuyer pour s’engager. J’aimerais savoir si quelqu’un à une expérience à partager en la matière».

Luc LEVEFRE

Émergence d’interprofession en l'absence d'OP : par quoi commencer ? / Olivier MAES (maes.olivier@africaonline.com.gh) 

Pays : Ghana

Réflexion en réponse à Luc Barret

« Nous sommes confrontes au Ghana à la situation que tu décris, à savoir comment faire émerger une interprofession (en l'occurrence riz) en l'absence d'organisations professionnelles structurées. Ce constat vaut aussi bien pour les producteurs que pour les transformateurs et les négociants. Il me semble pour autant que cela ne doit pas constituer un frein à la mise en place de l'interprofession. Dans le numéro 25 de grain de sel consacre aux politiques agricoles, l'article intitule "de vrais-faux obstacles" constate à mon sens très justement que l'action (dans ce cas, l'organisation d'ateliers de concertation et de négociation entre acteurs d'une filière et les pouvoirs publics) peut jouer comme un catalyseur a la structuration professionnelle.

Mais la question est de savoir comment commence t'on, comment jette t'on les bases d'une interprofession si on ne dispose pas d'organisations professionnelles. Au Ghana, nous sommes entrain de réaliser une enquête dans les grandes régions rizicoles, afin d'identifier et d'évaluer des "groupes informels" de producteurs, d'identifier et d'interroger des transformateurs et des négociants en riz local. Cette enquête est un peu lourde mais elle devrait nous permettre de nous faire une idée sur qui mettre autour de la table des négociations dans un premier temps. Un des inconvénients de ne pas disposer d'OP riz bien organisée et structurée, c'est qu'il nous faudra inviter un nombre assez élevé de leaders paysans et autres acteurs rendant l'organisation de réunion de concertation plus délicate ».

Olivier MAES

Porte d'entrée pour asseoir autour de la même table différents acteurs d'une filière (avicole) pour examiner un problème commun (qualité des aliments) et, pour peut-être plus / Eric F.QUINET, Kenya (efq.ralea@oau-ibar.org)

Pays : Afrique de l'Est 

Réflexion en réponse à Luc Barret

« J'essaie de susciter les interprofessions laitières et volailles en Afrique de l'Est.... J'ai abonné pour le lait, trop compliqué pour un programme régional et j'ai laissé cela à notre ami Alban en Ouganda.

Pour les filières volailles j'ai fait le pari de la porte d'entrée analyse d'aliments. Tous se plaignant de sa mauvaise qualité dans tous les pays, nous avons échantillonné partout et nous amenons les résultats sur la table. Des discussions nous espérons la prise de conscience des éleveurs qu'ils doivent s'organiser pour négocier avec les fabricants et pousser l'État à agir (normes et contrôles). Pour cela nous proposons un outil transférable dans certains pays, l'analyse spectrophotométrique des aliments qui diminue le coût d'analyse complète par 4 ou 5 fois.... il reste donc aux éleveurs, puis interprofessions potentielles, de d'abord s'organiser pour échantillonner régulièrement (en recouvrements des coûts)..... et vogue la galère interprofessionnelle si elle ne coule pas aux premiers remous ».

Eric F.QUINET 

L'interprofession, une vision politique de l'organisation d'une filière à l'encontre du modèle libéral / Alban BELLINGUEZ

Pays : Ouganda 
Réflexion en réponse à Eric F.QUINET 

« Comme l'a mentionné Éric Fermet Quinet, le projet "Concertation Agricole et Structuration des Filières en Ouganda", que je pilote, a entre autres pour objectif de susciter la création d'une interprofession laitière en Ouganda.

La première difficulté, classique et déjà citée, à laquelle nous sommes confrontes est la faiblesse, pour l'instant, des organisations professionnelles du secteur, au niveau national en particulier. L'Association Nationale des Producteurs Laitiers a beaucoup de mal a établir des liens avec ses OPs membres (généralement bien structurées, elles, autour des activités de collecte). Les associations de vendeurs et de transformateurs de lait existent également mais sont peu actives. Nous travaillons donc pour le moment en priorité au renforcement des professions (pas seulement les producteurs), sans laquelle il ne pourra pas y avoir de véritable interprofession. logique ...

La seconde difficulté consiste a trouver des thèmes mobilisateurs susceptibles de susciter une ébauche de concertation interprofessionnelle, même temporaire, pouvant déboucher éventuellement par la suite sur la mise en place d'une interprofession.

La privatisation en cours de l'entreprise laitière d'État a été pour nous une bonne première opportunité qui nous a permis de réunir autour d'une même table tous les acteurs de la filière, ce qui était une grande première en Ouganda. Mais les résultats n'ont pas été a la hauteur des espérances, en partie a cause de la faiblesse de l'association des producteurs qui n'a pas su imposer ses vues face aux industriels candidats a la reprise et au Ministère des Finances, pilote du processus de privatisation. Quelqu'un parlait d'interprofessions contre productive pour les producteurs lorsque ceux ci ne sont pas assez forts et structures, et qu'ils font face a quelques opérateurs de l'aval solidaires, et c'est un peu ce qui s'est passe dans ce cas.

Nous commençons également un travail de grande envergure sur le thème de la qualité du lait, et nous espérons bien la encore profiter de la dynamique lancée et des résultats des différentes études en cours, pour mobiliser les différents acteurs de la filière, y compris les consommateurs très mobilises sur ce thème, sur des actions concrètes impliquant les différentes professions. Pas question en tout cas pour le moment de créer formellement une interprofession ou une jolie "maison du lait" de manière formelle tant que nous n'aurons pas donne un contenu a cette concertation, et que les rapports de forces ne seront pas équilibrés.

La dernière contrainte, majeure, enfin, a la constitution d'une interprofession dans un pays comme l'Ouganda, est la culture libérale anglo-saxonne. Il est très révélateur de constater que le mot interprofession n'existe même pas dans la langue anglaise (vérifiez dans un dictionnaire). Ce concept est totalement étranger a nos amis anglais, américains, ou africains anglophones nourris a l'idéologie libérale. Pour eux, la filière doit être régulée par le marche, qui constitue la référence suprême, et surtout pas par une négociation entre les acteurs qui n'aurait pour effet que de biaiser ces lois du marche et de perturber l'équilibre "naturel" de la filière. C'est un concept typiquement européen continental qui a beaucoup de mal a passer ici.

En fait l'interprofession, ou la concertation interprofessionnelle d'une manière plus large, est une vision politique de l'organisation d'une filière, qui va totalement à l'encontre du modèle libéral, parce qu'elle vise une certaine justice sociale et donne a chacun l'opportunité d'ouvrir sa bouche, de défendre ses droits, parfois au détriment il est vrai de la performance globale du secteur.

Dur donc de faire avancer l'idée et de promouvoir ce mode de faire dans un pays comme l'Ouganda, adepte inconditionnel du libéralisme et réputé pour être le bon élève de la Banque et de Washington, mais très intéressant en même temps; et c'est dans ce genre de situation que l'expression "village gaulois" prend tout son sens.

Alban BELLINGUEZ

Interprofession au Cameroun /  Alain BERNARD, abernard@intnet.bj
Pays : Cameroun
Réflexion en réponse à Alban BELLINGUEZ

« Je réponds à notre collègue "ougandais" car j'ai vécu ça au Cameroun qui est à la fois francophone et anglophone ( = deux colonisations différentes prenant le relais des allemands à partir de 1919 ) avec l'interprofession cacao et cafés ( CICC ). Entre les provinces anglophones, ou tout est strictement "business" et "cash and carry", et les francophones ou à l'instar de l'ex colonisateur on philosophe sur les OP et les intrants à crédit, c'est le jour et la nuit !
Ce que je veux dire à notre collègue c'est qu'à mon avis, ce n'est pas le libéralisme dont je viens de parler qui est en cause ; c'est un point de vue plus "politique". Pour la culture anglo-saxonne dont il fait à très juste titre état - et ces traits culturels ont été adoptés par les africains colonisés dans une large mesure ( pour comprendre beaucoup de choses en Afrique, il suffit parfois de tourner la caméra vers l'arrière, et observer l'observateur, ce qu'il n'aime pas trop ), c'est plutôt le communautarisme. Je m'explique : pour un esprit latin/catholique/cartésien/centralisateur/jacobin, l'intérêt général est au dessus des intérêts particuliers ; pour un esprit anglo-saxon/protestant/ communautaire, l'intérêt général est la somme algébrique des intérêts particuliers. L'intérêt général se dégage donc, spontanément et naturellement des rapports de force qui doivent s'exprimer en toute liberté. Ainsi, alors que pour nous faire pression auprès d'un élu pour défendre un intérêt privé est scandaleux, pour un anglo-saxon c'est parfaitement légitime, et les lobbies sont organisés et officiellement reconnus auprès des parlements. Chacun sa façon de voir, je ne porte pas de jugement de valeur, je constate !
De ce fait la notion d'interprofession est suspecte, tant pour les nationaux formés à l'école du British Empire que pour nos amis de la B.M, et des coopérations bilatérales nord européennes. pour "l'autre bord", une interprofession c'est un lobby, un syndicat, un groupe de pression, OK, très bien, c'est normal, mais pas question de prétendre à ce qu'il y ait une seule interprofession, car il peut y avoir concurrence légitime entre lobbies, et pas question, - encore moins ! qu'il y ait dévolution de service public de l'État à l'interprofession ;  - quant à parler d'un financement par une taxe parafiscale, là on court chercher l'exorciste ! »
 A.BERNARD
Interprofession au Cameroun /  Alain BERNARD, abernard@intnet.bj
Pays : Cameroun
Réflexion  

« Dans un pays en développement, une interprofession revient souvent à prétendre faire travailler ensemble les poules et les renards au salut du poulailler... le rapport de force est évidemment extrêmement déséquilibré entre les représentants du négoce ( peu nombreux, se connaissent entre eux, sont informés/éduqués/ont de l'argent ) et les producteurs ( très nombreux, atomisés, dispersés, voire isolés, pauvres/faiblement formés ou pas du tout/peu informés ). Tel est le "paradigme" interprofessionnel. Éviter les liaisons dangereuses entre les producteurs, même organisés plus ou moins, et en face, un monopole ou monopsone ou quelque chose qu'y s'y apparente ; l l'interprofession devient alors un traquenard pour les paysans. De toute façon, effectivement, les dès sont souvent un peu pipés car évidemment c'est toujours l'aval de la filière qui mène la danse.
Mais au delà de ça, il y a des choses à faire ! le jeu en vaut la chandelle, car dans une institution interprofessionnelle on peut faire des choses impensables avec des OP mono-professionnelles ; notamment se situer à la pointe des bagarres pour la représentation au niveau international, notamment avec l'État (je parle évidemment des produits d'exportation) ».
Sur l'interprofession, bon contact aussi à ce sujet, André-Marie LEMA, Chargé de mission au CICC, cicc@camnet.cm.
A.BERNARD
	4. Textes et statuts


Statut des agriculteurs / Éric LUNEL, Sénégal, Conseiller Technique du Directeur de l'Élevage 

Pays concerné : Sénégal
Réflexion en réponse à la réflexion de M. Serge Bene.

« Au Sénégal une loi d'Orientation agricole (dite agro-sylvo-pastorale, aux dernières nouvelles) est en préparation et que le statut juridique des agriculteurs y fait l'objet de 2 chapitres (comprenant 7 articles).

Les métiers de l'agriculture y sont reconnus par l'État; les agriculteurs sont ceux qui exercent ces métiers; ils peuvent tous prétendre aux mesures définies dans le cadre des politiques de développement rural. Ils bénéficient d'une protection sociale.

Cette loi a été présentée en conseil de Ministre le 29 janvier dernier et devrait être votée cette année. Les bailleurs de fonds, dont la France, suivent et/ou appuient cette initiative. En 2005 un projet du FSP (si entre temps il ne s'en est pas allé de sa belle mort) devrait participer à sa déclinaison réglementaire (nombreux décrets d'application en perspective) et à un début de mise en oeuvre».

Éric LUNEL

Fichier attaché :version provisoire des 2 chapitres en question.

Les missions et les attributions des Chambres d’Agriculture, d’après les textes : les dessous des textes des Chambres d'Agriculture :  / Patrick DELMAS, Inter-réseaux (patrick.delmas@inter-réseaux.org)

Réflexion

« Les textes des différentes Chambres d'Agriculture sont-ils connus ? Il serait peut être intéressant de faire une petite étude comparative. Pour cela, les résidents dans les pays "avec Chambre d'Agriculture" pourraient essayer de récupérer les textes, si possible sous format informatique.

Des présentations de textes de chambres d'agriculture sont sur le site. Il y a des différences notables avec les textes des chambres des autres pays. Évidemment, le texte reste de la théorie, ensuite il faut observer comment cela fonctionne dans la réalité, l'utilité, l'appropriation, l'indépendance ... »

Les différentes contributions au débat sur les Chambres d’Agriculture lancé dans le cadre du réseau RéDév ont abordé les questions de légitimité et de financement mais peu le sujet des fonctions des Chambres. La note sur les "Chambres d’Agriculture en Afrique de l'Ouest (Inter-réseaux, D. Pesche, 2001), présente une synthèse des fonctions théoriquement assurées par les Chambres : fonctions de représentation, d'intermédiation et de conseil. 

Il semble que les Chambres ont toutes des fonctions similaires, ce qui semblerait logique compte tenu d'une source d'inspiration unique : les Chambres françaises.

Cependant, s’il se trouve des similitudes évidentes (et parfois très fortes) dans les textes d’un pays à l’autre (textes législatif ou statuts), il existe des différences significatives, notamment dans l'esprit et la démarche qui ont conduit à la rédaction des textes.

-1. Des ressemblances troublantes dans les textes d’un pays à l’autre …

Les Chambres sont des organes consultatifs et professionnels des intérêts agricoles.  A ce titre : 

- « Elles donnent les renseignements et avis qui leur sont demandés par les pouvoirs publics ou formulent des suggestions et recommandations de leur propre initiative, sur les questions agricoles ou relatives au Monde Rural et, notamment :

· la politique des prix, des revenus, du crédit et de la commercialisation des produits agricoles;

· la réglementation relative aux activités agricoles, pastorales, forestières, aquacoles et halieutiques ;

· la réglementation fiscale et douanière concernant les activités rurales ;

· la législation relative au droit du travail des entreprises agro-sylvo-pastorales, aquacoles et halieutiques ainsi que celle relative au droit foncier en milieu rural ;

· la formation professionnelle agricole ;

· les moyens à mettre en oeuvre afin d'accroître le développement de l'agriculture. »

-  « Elles donnent leur avis à la demande des pouvoirs publics ou formulent des suggestions de leur propre initiative sur les questions agricoles ou relatives au Monde Rural, notamment :

· la politique des prix, des revenus, du crédit et de la commercialisation des produits agricoles; 

· la réglementation relative aux activités agricoles, pastorales, forestières, piscicoles, fiscales et douanières concernant les activités rurales ;

· la législation relative au droit du travail des entreprises agro-sylvo-pastorales ainsi que celle relative au droit foncier en milieu rural ;

· la formation professionnelle agricole ;

· les moyens à mettre en oeuvre afin d'accroître le développement de l'agriculture »….

Non, il ne s’agit pas d’une erreur de manipulation de la fonction copier/coller de notre ordinateur, mais bien de deux extraits distincts des textes des Chambres d’agriculture, ceux du Mali et de la Guinée, ou de la Guinée et du Mali,… les spécialistes pourront reconnaître. A chaque fois, les listes de fonctions sont souvent très exhaustives, mais il existe cependant des versions plus dépouillées, des textes dans lesquelles l’on peut percevoir des différences quant à leur mode d’élaboration…

- 2. Des différences cependant importantes d’un pays à l’autre : Il existe des différences importantes dans les textes eux-mêmes, mais aussi et surtout dans "l’esprit" qui a prévalu lors de la rédaction des textes.

2.1- Le Texte des Chambres au Bénin : Dans le texte des Chambres du Bénin (6 Chambres régionales et une Chambre nationale) - texte qui semble le plus complet- les Chambres ont de nombreuses missions et attributions
 :  

- Les missions des Chambres au Bénin : En premier lieu, les Chambres ont pour mission de donner les avis et les renseignements qui leurs sont demandés par les pouvoirs publics et autres organismes d’appui sur les questions d’intérêt agricole. La nature des avis est précisée dans un article spécifique des statuts. Il s’agit des questions intéressant la réglementation nationale en matière agricole, réglementation concernant :

· les usages agricoles, 

· les établissements à vocation agricole, 

· les nouvelles ( ?) Chambres d’agriculture, 

· les tarifs de douane, patentes et licences, 

· les droits de consommation, 

· l’organisation des marchés agricoles, 

· la création de tribunaux de l’agriculture ( ?), 

· les règles de perception des impôts, taxes, parts de droits et contributions pour les coopératives, 

· l’utilité des travaux agricoles à exécuter sur le territoire national, sur toutes les questions importantes intéressant l’économie du Bénin, notamment sur l’orientation générale des plans d’équipement et de modernisation de l’agriculture.

Il s'agit ensuite aussi de :

· faire valoir leurs positions sur les moyens d’assurer la promotion de l’agriculture et les améliorations à introduire dans toutes les branches de la législation agricole ; 

· présenter des propositions pour le développement des activités agricoles et l’autosuffisance alimentaire ; 

· appuyer la création d’organisations professionnelles ; 

· animer, former, informer, conseiller pour renforcer la promotion de l’agriculture et l’entreprenariat agricole ; 

· s’impliquer dans les projets de développement rural.

Les rédacteurs ont balayé large, peut-être pour être certains que rien ne peut échapper au domaine de compétence des Chambres. Les Chambres peuvent également « émettre des positions, de leur propre initiative, sur … toutes les questions d’intérêt agricole » (la formulation est plus courte, moins précise mais aussi complète !).

- Les attributions des Chambres au Bénin : Les attributions quant à elles sont également assez importantes : 

· appuyer la création de toute forme d’organisations professionnelles ou interprofessionnelles,

· collecter, produire, diffuser des informations, 

· représenter, protéger, assurer la promotion du secteur rural, 

· faciliter l’accès des intrants et des équipements, 

· faciliter l’accès aux crédits de tous genres, 

· faciliter l’accès aux services sociaux et d’assurances, 

· faciliter l’accès aux formations, 

· participer à l’étude, la réalisation et l’évaluation des projets et grands travaux d’intérêt agricole.

C’est un peu long mais tout doit y être : les Chambres du Bénin ont peu de risques de sortir de leurs prérogatives !

2.2- Le Texte des Chambres de Guinée
Comparativement, les textes des Chambres de Guinée (8 Chambres régionales et une Chambre nationale) semblent beaucoup moins prolixes. Autre différence: les rédacteurs n'ont déjà pas fait de différences entre missions et attributions. 

Les Chambres guinéennes ont évidemment pour missions de donner leur avis, à la demande, et de formuler des suggestions.  Elles peuvent exercer un rôle d’intervention en matière agricole, notamment par rapport aux entreprises collectives d’intérêt agricole et à la formation professionnelle.  Il est également spécifié que les Chambres régionales peuvent grouper, coordonner et codifier les us et coutumes qui pourront être utilisées pour des décisions judiciaires, susciter la création d’organisations professionnelles et se concerter pour des projets communs.  Cela reste nettement plus court que pour le Bénin.

3- A l’origine : des démarches différenciées pour la rédaction des textes

Ces différences constatées entre les textes au Bénin et en Guinée s’expliquent essentiellement par les démarches qui ont été suivies dans ces deux pays pour la définition des fonctions des Chambres et pour la rédaction des textes.

Au Bénin, la Chambre d’Agriculture a été créée en 1989, puis mise en place en 1991 seulement avec un bureau provisoire, puis… une longue phase de léthargie de près d’une décennie a suivi.  Entre temps, entre 1991 et 1995, les organisations de producteurs se sont progressivement mises en place suite au désengagement de l’Etat et à la phase « de transfert des compétences », avec notamment la création d'organisations faîtières. 

C’est seulement à partir de 1999 qu’une démarche dite de re-dynamisation de la Chambre est lancée, démarche participative qui avait notamment pour objectifs de redéfinir les fonctions de la Chambre. Cette re-dynamisation fut basée sur une large consultation des producteurs à la base, à partir de réunions pour recueillir les demandes, besoins et propositions dans 217 villages (soit une participation d’environ 10.000 producteurs), puis d’ateliers de validation au niveau de chacune des six régions (près de 400 participants), et enfin d’un atelier national. 

Cette démarche a abouti à une liste très complète sur tout ce que les producteurs peuvent souhaiter comme appui : la formation, l’accès au crédit, l’accès aux intrants,  les équipements, le conseil… Au final, la Chambre doit tout faire : elle a pour mandat de résoudre l’ensemble des problèmes que rencontrent les producteurs.

En Guinée, la Chambre d’Agriculture est née en 1995, suite à un différent entre la Fédération des Paysans du Fouta Djallon et des commerçants. En effet, pour écouler la production de pomme de terre de ses membres, la Fédération avait négocié un accord avec les commerçants importateurs de Conakry sous le patronage de la Chambre de Commerce, d’Industrie et d’Agriculture. Le non respect de cet accord et la protestation publique de la Fédération ont entraîné la décision du Gouvernement de créer une Chambre d’Agriculture chargée spécifiquement de représenter les producteurs.

La rédaction des textes des Chambres d’Agriculture de Guinée (régionales et nationale) s’est faite alors en concertation avec les OP dans un premier temps, puis avec les institutions et les membres de l’ancien collège agricole de la Chambre de Commerce ensuite. 

Il en est ressorti l’idée de bâtir un cadre simple proposant quelques fonctions, conçues comme des fonctions de démarrage de la Chambre : les fondations. L’idée étant que si la Chambre se mettait effectivement en place, commençait à prendre en charge ces premières pistes, à développer des activités et à prendre de l’ampleur, il serait alors ensuite toujours temps pour les élus et les membres de préciser davantage les interventions et les activités de leur organisation, et de les négocier avec l'État. Il s'agissait également de laisser la place à des complémentarités de fonctions, d'éviter les conflits de prérogatives, entre les OP et les Chambres en particulier. 

L’exemple Guinéen présente une démarche participative différente de celle du Bénin : en Guinée, il y a eu une consultation préalable des acteurs principaux comme au Bénin, mais il a été de plus admis que tout ne pouvait pas être défini à priori et qu'il était nécessaire de se laisser du temps. Un espace d'initiative important a donc ainsi été laissé aux futurs membres et élus pour préciser et compléter l'organisation et les fonctions des Chambres, et pour tenir compte des particularités régionales, en concertation avec les autres acteurs.

Il serait intéressant de poursuivre les échanges sur les Chambres d’Agriculture en examinant leurs fonctions effectives, dans les pays où elles en ont. 

Pour cela un appel à contribution est lancé notamment en direction du Mali qui demeure le principal pays où la Chambre existe autrement que dans les textes. »

Patrick DELMAS

Missions des OP et CA au Bénin / François GEAY, Projet de Professionnalisation de l’agriculture au Bénin (ppab_geay@yahoo.fr)
Pays concerné : Bénin
Réflexion en réponse à la réflexion de Patrick DELMAS

« Dans sa relance, Patrick a parfaitement décrit la situation qui prévaut au Bénin et qu'il connaît très bien (idem pour la Guinée!). 

Dans les textes, la Chambre Nationale d'Agriculture a potentiellement compétence sur tout ce qui touche de près ou de loin au développement agricole. Loin de faciliter son travail, cette omnipotence est naturellement source de grincements de dents... et défavorise également à mon sens la Chambre d'Agriculture. Les OP, et tout particulièrement celles adhérant au réseau Fupro encore très largement majoritaire au Bénin, considèrent que ces attributions créent des situations de doublons et brouillent la lisibilité de la représentation paysanne. Cela n'est pas faux et bien malin celui qui peut dire aujourd'hui au Bénin ce qui, dans les textes et dans les faits, relève plus particulièrement de la Chambre et ce qui "revient" aux OP.
Mais cela ne facilite pas non plus le travail de la Chambre elle-même. Celle-ci connaît, comme l'a rappelé Patrick, un "nouveau départ" après une phase de "redynamisation". On pourrait penser qu'un choix de sujets de fond bien ciblés et une concentration sur quelques priorités lui permettraient d'asseoir sa crédibilité et de conforter sa lisibilité. Ces sujets de fonds sur lesquels les OP n'ont sans doute pas toutes les compétences (pas tant en terme technique mais plutôt en terme de disponibilité) ne manquent pourtant pas, y compris dans l'actualité. On se bornera à citer ici le projet de loi foncière rurale, actuellement en discussion à l'Assemblée Nationale. Quoi de plus fondamental que les questions foncières pour le développement agricole en Afrique ? Pourtant les OP n'ont pas toutes les capacités de veille nécessaire pour suivre les débats parlementaires, en faire des synthèses, les diffuser, alerter leurs bases en cas d'évolution sensible du texte, mettre en place des groupes de travail spécifiques pour alimenter la réflexion et le travail de lobbying.. C'est un rôle que l'on pourrait en revanche volontiers dédier à la Chambre. Les OP avec qui nous avons eu cette discussion ont d'ailleurs manifesté leur intérêt pour ce type de fonction au niveau de la Chambre. La Chambre reste cependant, et pour l'instant, peu réceptive. Il est certes vrai que la Chambre (re)démarre et que le sujet est particulièrement complexe. D'autres thèmes fondamentaux pour l'avenir de l'agriculture pourrait faire l'objet d'une réflexion spécifique au niveau des Chambres : la question du financement du développement agricole (la situation n'est pas meilleure au Bénin qu'ailleurs) ; la question de l'installation des jeunes et de la formation professionnelle, la fiscalité, etc. En quelques mots, tout ce qui touche l'environnement au sens large des structures agricoles, des OP et des filières.
Au lieu de quoi, la Chambre du Bénin semble plutôt vouloir jouer un rôle direct dans l'organisation des filières agricoles (on notera au passage que c'est sans doute la seule attribution qu'elle n'a pas de manière véritablement explicite, en tout cas en ces termes). L'organisation des filières, tout le monde sait ce que cela veut dire (encore que le modèle dominant du secteur coton handicape toute réflexion originale sur le sujet), c'est pleinement en phase avec les recommandations du Ministre, bref c'est simple, visible et porteur. Oui, mais cela entre de plein fouet dans le "cœur d'activité" des OP qui ont historiquement et techniquement plus de capacités et de légitimité à travailler sur le sujet. 

Fort de son corps électoral supposé élargi (20% des élus au collège des représentants d'OP, 70% au collège des "indépendants"), la Chambre se targue par ailleurs d'une bien meilleure représentation paysanne que celle des OP. Tout est donc prêt pour une confrontation de nature à stériliser les débats et donner des arguments aux nostalgiques d'un État fort et visionnaire définissant par le haut les bonnes orientations de politique agricole.
Finissons toutefois sur une note positive : il me semble que les OP prennent conscience du risque (du piège ?) et pourrait vite changer d'attitude vis-à-vis de la Chambre. En premier lieu, on assiste à un rapprochement progressif entre des faîtières nationales autrefois très opposées (Fupro et GEA en particulier pour ne pas les citer...). Les OP constatent également que leur omniprésence revendicative n'est pas forcément bonne pour leur "image". Dans bien des cas, il serait plus judicieux de laisser la Chambre défendre à haut niveau un certain nombre de dossiers délicats avec l'administration qui a son attention (la chambre est d'abord ici le fruit d'une volonté de l'administration et non d'une dynamique paysanne endogène). Les OP pourraient donc choisir très prochainement d'investir ce nouveau lieu de débat politique pour mieux l'orienter. 
Dans cette perspective, nous sommes tout particulièrement intéressés d'en savoir plus sur le Mali. L'exemple malien peut-il aider à clarifier la situation et accompagner une relance constructive de la réflexion des acteurs béninois concernés ? »
François GEAY
OP et Chambre d’Agriculture du Bénin / Alain BERNARD (abernard@intnet.bj)
Pays : Bénin

Réflexion  en réaction à F.GEAY

« Je réagis à la note de mon collègue F.GEAY qui est bien placé pour parler de la CAB puisque lui et son équipe sont « hébergés » par elle. Quant à moi, je suis le « pendant » au Ministère de l’Agriculture dans l’architecture du projet PAIMAF, suite du PPMAB dont P.DELMAS était un pilier… ceci pour les précisions préalables.

Il faut dire que la Chambre a de sérieux handicaps, à commencer par l’absence de moyens de travail. Précédemment mis à disposition de la CAB par l’État, le personnel est désormais à sa charge en contrepartie du versement d’une subvention, plutôt modeste puisqu’elle ne couvre même pas, d’après son président, la masse salariale correspondante… or, c’est à l’État au moins de contribuer significativement à son fonctionnement, puisqu’il s’agit d’un « Établissement Public autonome à caractère professionnel ». Ce caractère para-étatique est d’ailleurs renforcé par le fait que les démembrements sont inter-départementaux  (1 CAR pour 2 départements ) , et non départementaux ; pour, de toute évidence suivre l’actuel découpage administratif agricole qui ne respecte pas celui de la décentralisation ( 12 départements ) mais celui des CARDER devenus CeRPA ( Offices Agricoles correspondant aux services déconcentrés du Ministère ). On reste dans la logique où, comme pour les OP coton, la structuration ne suit  pas la rationalité sociologique, mais celle de l’Administration.

La nature même de la CAB est assez ambiguë en regard du rôle qu’elle prétend jouer. C’est assez significatif par exemple dans le dépliant qu’elle distribue, où d’un côté au chapitre de la vocation générale elle annonce un rôle de représentation des agriculteurs, tandis que ce rôle n’est pas repris dans le descriptif de ses missions (le terme de « promotion » tel qu’il y est employé ne veut pas dire grand-chose ). C’est un peu plus clair dans les statuts (article 5 ) : le réseau assure « la représentation, la protection et la promotion des intérêts généraux et spéciaux du monde rural » sans l’être tout à fait , puisque représenter les intérêts de quelqu’un ne veut pas dire forcément représenter ce quelqu’un d’une manière générale  ( un avocat n’est pas un leader ) . L’article 11 ne confère d’ailleurs pas de mission de représentation des producteurs ; mais plutôt (premier alinéa ) une fonction technique de courroie de transmission entre l’État et le monde agricole.

En fait, sa vocation et le champ de ses attributions sont-ils bien clairs dans l’esprit de ses dirigeants ? la vision de son rôle n’est sans doute pas, selon un terme en vogue, une « vision partagée » : « un réseau de Chambres d’agriculture (…) représentatives des diverses catégories de producteurs agricoles, de leurs organisations paysannes et des autres professionnels (…) » ; ce qui laisserait entendre qu’elle se comprend comme une super-fédération d’OP - et plus encore, avec les « autres professionnels », comme une interprofession ?

Au niveau du MAEP (Ministère de l’Agriculture de l’Élevage et de la Pêche) il n’est pas sûr non plus qu’il n’y ait pas de confusion entre les OP et la CAB en matière de représentation du monde rural. On invite aux réunions du « cadre de concertation » sur les politiques agricoles ( Plans d’Action ) les représentants des OP ( ou ce qui en tient lieu
 ) et de la CAB, au même titre, comme si, concernant cette dernière, il s’agissait d’une faîtière de plus… 

En fait les responsables de la Chambre et  de ses avatars régionaux semblent plus préoccupés de « leadership » du monde rural que de missions techniques précises à prendre en charge, les compétitions de pouvoir ( débordant très largement du champ de la représentation paysanne ) sont évidentes. Il est significatif que lors des concertations au Ministère sur l’avenir du secteur et des actions à entreprendre, jamais la CAB ne met en avant le rôle qu’elle pourrait jouer, sa contribution nécessaire à ces actions… pourtant, ce pourrait être l’occasion pour elle de se démarquer et de l’État, et des OP, en réclamant l’attribution de missions précises et, naturellement, des moyens nécessaires pour les mener dans les cadre du PRSC notamment. Or, elle se contente de jouer le rôle qui lui est assigné : l’approbation des assez fumeuses cogitations du MAEP dans le cadre du PASAOP/DSRP.

Comme le dit François, elle a du pain sur la planche ; car tout, ou au moins beaucoup reste à faire au Bénin dans les missions qui lui sont dévolues, essentiellement transversales. Elle pourrait notamment s’investir dans le champ de la formation,  je pense notamment à la capacitation des responsables paysans en matière de négociation, défense des intérêts des producteurs par filière, connaissance des marchés internationaux, etc..

J’ émets quelques réserves sur la représentation des « individuels » également évoquée à l’article 3 des statuts. Pour moi (mais ça se discute !) la représentation paysanne légitime doit se faire à travers des organisations. Autrement, on ne s’en sort pas. Si une filière compte 100 producteurs dont 10 seulement sont organisés, c’est cette organisation qui doit représenter les 100. Si les autres sont inorganisés, c’est leur droit le plus strict, mais alors cela veut dire que le fonctionne-ment de la filière n’est pas leur affaire, et donc qu’ils laissent la tâche à d’autres. Avec une question pratique : comment les 90 autres peuvent-ils désigner des représentants, puisque par définition ils sont inorganisés ?
 dans la pratique, c’est le champ libre à la cooptation de toutes sortes de personnes n’ayant qu’un rapport lointain avec la production agricole. La C.A risque alors de devenir un contre pouvoir de notables, soutenu par l’État,  face aux OP. La description du mode de désignation des représentants « par consensus » à la base selon un processus ascendant à partir du découpage administratif, donnée au chapitre 7 des statuts n’est pas rassurante à ce propos. Au final, les chambres interdépartementales comprennent 70 % de représentants des « individuels », 20 % des « organisés » sans qu’on sache comment se fait la distinction lors des votes successifs ; et 10 % de délégués « d’autres professions agricoles » sans qu’il soit dit d’où ils sortent ! ça n’est pas inintéressant d’avoir des représentants d’autres professions au sein d’une C.A, mais dans ce cas cette dernière ne peut pas prétendre avoir pour mission première la défense des différents intérêts catégoriels , qui sont contradictoires. 

C’est par contre très valable si la C.A défend le secteur agricole dans son ensemble ( fonction de « lobbying » évoquée par François ) et a avant tout des missions techniques d’appui aux professionnels dans leur ensemble.

Le mode de désignation pose par ailleurs le problème du domaine de compétence de la C.A. A priori, le processus ascendant à la base à partir du village peut paraître évidemment louable, plus « participatif » face à une autre solution qui serait de ne s’appuyer que sur les organisations de producteurs existantes. Mais la question qui se pose est la suivante : la C.A a-t-elle pour domaine le champ économique du développement de l’agriculture, où le champ politique ( au sens du traitement des problèmes de la « cité ») du développement rural au sens large ? Bien entendu la césure entre champ économique et « problèmes de la cité » n’est pas toujours nette : exemple classique et banal,  la construction ou la réfection d’un pont relève de l’intérêt général, mais ce pont permet aussi d’évacuer les produits agricoles, c’est donc un enjeu économique. Cependant la question qui se pose n’est pas tant l’énumération des problèmes, que leur répartition entre les structures chargées de les résoudre.

Comme le signale P.DELMAS, au Bénin en 99  la consultation s’est faite au niveau des villages ( 217 pour être précis ) et le résultat a été qu’ « au final, la Chambre doit tout faire : elle a pour mandat de résoudre l’ensemble des problèmes que rencontrent les producteurs », y compris les équipements, ce qui n’est absolument pas prévu dans son texte fondamental, à juste titre. Il y a là confusion des genres. Une consultation devant conduire à identifier des missions et qui aboutit ces conclusions débouche sur un résultat tautologique : tout est dans tout, on le savait déjà ! Et c’est prévisible : au niveau du producteur pauvre et le plus souvent analphabète, l’État, la Commune, les CARDER et le Ministère de l’Agriculture, les projets, tout ça c’est « les gens d’en haut » … et la Chambre d’Agriculture, même après explication, ne peut qu’être perçue que comme un intervenant de plus de ce niveau, auquel on essaie de repasser un maximum de problèmes.

Quand PATRICK pose la question des FONCTIONS DES CHAMBRES, à mon sens la première difficulté si l’on veut appliquer une démarche participative est de bien définir au départ ce qu’est une Chambre, l’esprit qui préside à sa création, les limites « normales » de son mandat (en évitant de faire systématiquement, comme il le signale du couper /coller à partir de la « source d’inspiration unique : les Chambres Françaises » ). Sinon, on tourne en rond : on définit d’abord les missions pour ensuite décrire ce que doit être l’institution chargée de les assumer… pour déboucher sur un ministère de l’agriculture « bis » ! Mais ça n’est pas évident du tout en réalité, car d’un autre côté poser les moyens avant de définir les buts n’est pas non plus pleinement satisfaisant.

En définitive la « bonne » solution pourrait être celle, minimaliste et pragmatique, de la Guinée, avec des fonctions de base pour le démarrage et une structure évolutive. Le seul problème que cela pose, et il n’est pas mineur, c’est celui des  modalités pratiques de cette évolution ; qui se traduisent, sous une forme où une autre, par une négociation avec l’État, comme le dit PATRICK. Au Bénin, sauf erreur de ma part, il n’est pas prévu  dans les statuts que la C.A puisse elle-même modifier ses textes ; l’article 52 prévoit des « assemblées plénières extraordinaires, toutes les fois que les circonstances l’exigent » ce qui est peu éclairant à ce sujet. En fait, il semble que des modifications des statuts ( missions et organisation ) passent obligatoirement par un nouveau Décret Présidentiel à chaque fois ( l’Article 3 du Décret de création du réseau des CA de février 2001 stipule que les statuts tels qu’ils sont annexés au Décret en font partie intégrante ), ce qui ne constitue pas la procédure la plus souple qu’on puisse imaginer. 

Recommandations, donc : i) fonder des C.A sur la base de missions et d’une structure simple au départ,  ii) obtenir de l’inévitable tutelle de l’État un espace de liberté en obtenant au niveau des statuts, la possibilité par la suite de les modifier, préciser, augmenter à travers des Assemblées générales extraordinaires, après concertation avec le Ministère chargé de cette tutelle. 

Alain BERNARD

	5. Thèmes divers


Nouvelles chambres d’agriculture régionales au Burkina / Franck BARLET, Conseiller du Directeur des Études et de la Programmation Ministère des Ressources Animales

Pays : Burkina Faso
Réflexion 

« Le processus de création a connu une longue maturation avec des périodes "d'endormissement" pour repartir fin 2001 avec la signature de ces décrets. Depuis, des élections ont été organisées dans les 13 régions après une phase d'information relativement sérieuse (réunion, guide, schéma, radio, journaux,...). Un bureau national a été mis en place fin décembre 2003. Le tout pour un budget de 60 millions de F CFA. Il reste à installer officiellement les nouvelles chambres dans chaque région puis à élaborer et mettre en oeuvre un programme de renforcement des compétences des élus. Mais là, les financements sont à rechercher ... »

Apport de doc : textes relatifs aux chambres régionales d'agricultures au Burkina Faso.

Franck BARLET 

Chambre d’Agriculture de la RCA / Jean-Michel CENTRES (jeanmichel.centres@free.fr)

Pays : RCA 

Réflexion

« La Chambre nationale d’agriculture a été mise en place à l’époque de la colonisation. En 1964 une loi a redéfini son rôle et en 1985 les statuts de la Chambre actuelle ont été approuvés Son rôle présent est quasiment inexistant. 

Le Plan Directeur Agricole (établi en 1998 et toujours en cours de révision)  prévoyait de réactiver cette structure.  

La FAO avait alors proposé un projet de restructuration à la définition duquel la coopération française avait participé par une mission des chambres  d’agriculture françaises. Depuis la FAO a jugé nécessaire un état des lieux  des organisations professionnelles agricoles avant de s’attaquer à la chambre d’agriculture. Le projet TCP d’un an vient de commencer et a du mal à démarrer. Depuis 1998 aucune action n’a onc été engagée pour redynamiser cette chambre. 

Dans le cadre d’un futur projet (2005 ?) des actions sont prévues pour essayer  de créer des chambres d’agricultures locales. Affaire à suivre… »

JM CENTRES

Difficulté des CA au Niger / Anne-Laure ROY (alroy@intnet.ne) 

Pays : Niger

Réflexion

« Au Niger, le processus de mise en place de CA, hautement politisé, est timidement en cours. A mon avis, la charrue a été mise avant les bœufs : 

1- les OPA du Niger sont encore jeunes, peu structurées, se concertent très peu et ne sont pas du tout demandeuses d'une institution supplémentaire dont elles ne comprennent pas les tenants et aboutissants. Elles ont d'abord beaucoup de travail interne à faire pour mieux s'organiser et rendre des services de base à leurs membres.

2- la décentralisation n'est pas encore effective au Niger (les premières élections locales devraient avoir lieu, Inch allah, en mai 2004) et la prise de responsabilité au niveau local n'est pas du tout encore entrée dans les mœurs. »

Anne-Laure ROY

Des logiques collaboratives entre les réseaux de chambres et ceux d’OP : entre harmonisation souhaitée et mise à l’épreuve des capacités et des volontés en présence. / Luc BARRET, Mali 

Pays : Mali

Réflexion 

« Arrivé il y a dix mois au Mali comme conseiller technique de l’APCAM, j’ai découvert une réalité institutionnelle que je n’avais pas connue au Tchad où la Chambre consulaire est commune au commerce, à l’industrie et à l’agriculture et où je n’ai rencontré -en quatre ans (1998/2002)- aucun producteur membre de cet organisme. 

En Côte d’Ivoire, la relance de la vieille Chambre d’Agriculture (créée bien avant  l’indépendance par les gros exploitants-exportateurs français) s’était opérée par des élections vers 1995 ou 1996 (dates à vérifier) et avait mobilisé les organisations professionnelles et paysannes. La coopération française avait opéré un rapprochement de son projet professionnalisation au moins avec deux chambres régionales (Abengourou et Bouaké). Dominique Morand et Christian Huet pourront en parler.

Toujours est-il que la création du poste de CT à l’APCAMali (décision construite, je crois, en 2001/2002 en dialogue avec/demande du président de l’APCAM), reflète le souci de la coopération française de prendre acte de cette réalité nouvelle et d’œuvrer à la  complémentarité des OP et du réseau chambres d’agriculture. Comme l’ont rappelé Quinet et Bellingez, le terrain avait été exploré par des partenariats satisfaisants avec des Chambres Régionales. L’AFDI Bretagne avait également initié (et continue d’encourager) des coopérations directes entre des Chambres départementales françaises et des « Chambres locales » dans les régions de Ségou et Mopti. Le président de l’APCA française, Luc Guyau a signé un protocole de coopération en 2003 avec l’APCAM. Ce protocole encourage explicitement le rapprochement de l’AOPP et de l’APCAM notamment à travers une action de formation commune sur la complémentarité des rôles des chambres et des OP. Cette action est en cours. 

Pour en revenir à la coopération française, la lettre de mission - et la programmation du CT auprès de l’APCAM-, indiquent bien que celui-ci doit œuvrer positivement dans au renforcement des capacités des OP et à leur implication dans la vie des chambres et de l’APCAM.

Étant moi-même supposé être un « mécanisme » collaboratif et manquant encore de recul, je n’ai pas encore aujourd’hui la capacité ni les éléments d’évaluation suffisants pour me prononcer sur l’efficace et l’efficience d’un poste qui, on le perçoit, est a priori délicat ne serait-ce que par ses dimensions relations personnelles avec les élus et avec les cadres.

En tout cas, je perçois comme évident que la condition d’efficacité de mon intervention est que les bailleurs de fonds « conditionnent » leurs financements de renforcement des capacités et structurations professionnelles à des concertations préalables sérieuses, à des répartitions des tâches synergiques entre les réseaux de chambres et ceux d’OP notamment pour les dispositifs de maîtrise d’ouvrages et de mise en œuvre de ces financements.

Ces mécanismes là se nomment aujourd’hui au Mali : cadres de concertations [des OP] dans le PASAOP financé par la Banque Mondiale, comité d’examen des projets pour le PACI-SR que le Comité du FSP de janvier vient d’approuver, cadre de concertation [inter-acteurs, yc services État] pour le PASE de l’AFD (systèmes production coton) mais aussi comités de pilotage (impliquant les OP et l’APCAM) pour ces trois projets. Leur harmonisation est aujourd’hui déclarée souhaitée par tout le monde mais va éprouver les capacités et les volontés en présence. Celles du CT à l’APCAM et des autres AT du secteur pourront s’exprimer mais elles ne seront que subsidiaires ». 

Luc BARRET

Analyse de la problématique chambre en Afrique / Jacques MAUBUISSON, Conseiller Technique auprès du Centre d'Appui aux Organisations Professionnelles Agricoles de Guinée Forestière (CAOPA-GF),  

Pays : France et Guinée Forestière
Réflexion

« Les Chambres d’Agriculture (CA) constituent une Institution bien spécifique à l’agriculture française. Il y a lieu dans le cadre du débat proposé de bien saisir ce qui est précisément spécifique dans cette institution, avant d’analyser la « copie » qui nous est proposée en Afrique.

Au-delà de la définition très générale des missions des Chambres qui est reproduite dans tous les documents de vulgarisation du concept, à savoir -Représentation professionnelle, Services aux agriculteurs,- il faut d’abord analyser concrètement ce qui fait la force de ce modèle en France.

A mon sens et sur la base de ma propre expérience directe (en France comme responsable professionnel à la Chambre d'Agriculture de l'Aude et en Guinée comme AT), il m’apparaît que la force des Chambres d’Agriculture en France repose sur trois piliers qui leur donnent leur utilité et leur véritable légitimité (cf. Note PINON FNCETA) :

1. Les Chambres d’Agriculture ont bénéficié au début des années 60 du transfert du service public de la Vulgarisation Agricole, rebaptisé « Développement Agricole ». Ces services sont passés de l’Administration (Direction des Services Agricoles des DDA) aux SUAD des Chambres d’Agriculture. Ce mouvement a été conforté par la création de l’ANDA dont une part significative des financements a conforté ces mêmes SUAD. Puis avec la régionalisation et les Contrats de Plan Etat-Région d’autres financements sont venus s’ajouter. Cette situation a permis aux Chambres de se doter d’un réseau très dense de Conseillers Agricoles, eux appuyés par de très nombreux groupes de développement regroupant les agriculteurs les plus motivés (GDA, GVA, CETA, CIVAM). Les Chambres d’Agriculture sont ainsi apparues comme distribuant un conseil technique « neutre » par rapport à celui des organisations à vocation commerciale (Coop, Négoce, Firmes agrochimiques). On peut, sans risque de se tromper, indiquer que 80% de l’activité des Chambres est constitué par le Conseil individuel et de groupe, services pour l’essentiel gratuits (autofinancés par l’impôt) : conseil technique, conseil d’entreprise, agrotourisme, etc. Pour le paysan français, la Chambre d’Agriculture c’est d’abord son Conseiller Agricole de proximité. Les Chambres d’Agriculture qui ont voulu s’éloigner de ce modèle (en développant le service payant par exemple ou en centralisant les services d’appui) ont vite fait machine arrière… Contrairement aux idées reçues, la mission de représentation professionnelle est tout à fait secondaire dans l’esprit des agriculteurs, en dehors des périodes de crise. La représentation concerne surtout … les préfets qui trouvent là leur interlocuteur privilégié.

2. Les Chambres d’Agriculture disposent en France d’un fort niveau d’autofinancement grâce à la taxe « Chambre d’Agriculture » qui est prélevée en même temps que la taxe sur le foncier non bâti (contrairement aux contrevérités du dossier de Denis PESCHE dans AGRIDOC) . Il ne s’agit pas d’une subvention de État, mais d’un impôt qui est reversé par le Trésor Public aux CA. Cette ressource assure en moyenne de l’ordre de 70% du budget de l’Institution. Cela permet aux Chambres de disposer des ressources financières stables et leur garantit une large indépendance politique. C’est donc le deuxième pilier sur lequel repose la force et la spécificité des Chambres d’Agriculture FRANCAISES. 
3. Ces Chambres d’agriculture sont elles mêmes insérées dans un tissu associatif très dense : syndicats spécialisés et généralistes, groupes de développement, coopératives grandes et petites, caisses de crédit, caisses d’assurance mutuelles, associations en tous genres, qui bénéficient toutes en général d’un fort niveau d’autofinancement. Elles donnent une intense activité à la société civile rurale. Le rôle de représentation qui est attribué aux Chambres d’Agriculture ne trouve sa légitimité que dans l’expression de cette richesse associative. Cette représentativité est d’ailleurs partagée avec le pôle syndical maintenant pluraliste, et le pôle économique mutualiste (Crédit, Coopération, Mutualité : CNMCCA). 

4. Il faut ajouter à ces trois piliers que ce modèle « français » n’a pu se développer que parce qu’il était inséré dans le cadre d’une organisation des marchés régulée, même si cela s’est plus fait au bénéfice des producteurs septentrionaux que des méridionaux. Car, ce tissu associatif coûte cher aux paysans. La politique de dérégulation de l’organisation de la production agricole (la PAC) menée par l’Union européenne pèse dans le sens d’un affaiblissement de ce tissu, les paysans étant de plus en plus circonspects sur les versements de cotisations et taxes tous azimuts dés lors que leur revenu et leur statut est sévèrement remis en cause. L’avenir des Chambres d’agriculture françaises et le modèle français de l’organisation professionnelle est ainsi lui-même gravement menacé à l’intérieur des frontières de l’Europe, alors qu’il est proposé en modèle à l’extérieur.

Donc au total, ce qui définit la spécificité les Chambres d’Agriculture en France, c’est :

· Une Institution de conseils de proximité aux agriculteurs
· Disposant de sources de financement stables et endogènes
· Insérée dans un riche tissus associatif et mutualiste professionnel

· Et dans un environnement économique régulé (1960-1990).
Les Chambres d’Agriculture de l’Afrique Francophone, se sont inspirées formellement du modèle français (en particulier à l’instigation de l’AFDI), sur le plan institutionnel : élection d’une Assemblée Consulaire, d’un bureau, d’un Président (surtout !!!), définition de missions identiques, reconnaissance de l’Administration.

Mais si l’on y regarde de plus prés, on s’aperçoit qu’en réalité, sur le plan opérationnel, la copie n’a rien à voir avec le modèle, ce sont des CA CANADA DRY.

1. La vulgarisation échappe aux  CA africaines, donc pas de service de proximité. Les services de vulgarisation nationaux ont été soit privatisés, soit sont restés sous la tutelle des États au cours de la dernière décennie, alors que l’on mettait en avant des politiques de professionnalisation de l’Agriculture. Mais à ma connaissance, la question de la professionnalisation de la Vulgarisation (après l’échec retentissant du modèle « training and visit ») n’a jamais été posée! Professionnalisation signifierait en l’occurrence transfert aux  CA de tout ou partie de ces services nationaux de Vulgarisation avec les financements correspondants. On est plutôt parti sur la logique du « Groupe de Lausanne », c'est-à-dire de transformation de la Vulgarisation en service marchand, donc en contradiction formelle avec la logique  CA/SUAD franco-française… Les services de proximité que peut rendre une  CA sont ainsi des plus limités voire inexistants. A juste titre, les agriculteurs africains peuvent se demander à quoi peut bien servir cette Institution, quand ils observent en outre que le personnel est souvent constitué d’anciens bureaucrates de l’économie administrée reconvertis dans la représentation professionnelle… Première contradiction.

2. Les  CA ne disposent pas de financement stable et endogène. Si l’on a bien mis en place des Chambres d’Agriculture, la question de leur financement n’a jamais été abordée sérieusement, d’autant plus que « l’on ne finance pas le fonctionnement ». Débrouillez-vous ! Pas de financement pérenne, pas d’indépendance par rapport à État et aux Bailleurs, pas de moyens de fonctionnement courants. Deuxième contradiction.

3. Enfin le cadre économique dans lequel elles sont amenées à se développer relève à la fois de la désétatisation et de la dérégulation de l’économie agricole. Dans ce cadre, les OP, il faut bien regarder la vérité en face, restent largement embryonnaires et les capacités de mobilisation des ressources endogènes s’avèrent très limitées à leur niveau. En outre, les paysans africains ont-ils les moyens d’autofinancer à la fois leurs OP et d’autres Institutions comme les  CA ? 

4. Le tissu associatif dans lequel devraient s’insérer les  CA est plus que limité. Il ne faut donc pas s’étonner des dérives bureaucratiques qui guettent cette jeune Institution. Or, il ne peut pas y avoir de représentation professionnelle sans OP structurées (syndicats, coopératives, groupes…) qui donnent leur légitimité aux  CA. Il faut donc se méfier de tout parachutage du formalisme des  CA hors du tissu professionnel qui peut leur donner vie.

A la lumière de cette analyse, la seule question à se poser est de s’interroger sur l’utilité des  CA en Afrique et non pas de s’interroger sur la meilleure façon d’améliorer les rapports entre les  CA et les OP.

· A quoi peuvent bien servir les  CA en Afrique ? Quelle est leur utilité ? Quelles sont les missions que l’on doit leur confier ? Pourquoi développer ce type d’institution ?

· Faut-il considérer leur existence comme un acquis incontournable ? Sachant qu’elles ne doivent leur survie financière qu’à l’apport des bailleurs de fonds.

On inverse trop souvent les termes du débat, en partant du constat de leur existence institutionnelle pour rechercher ensuite quelles missions on pourrait bien leur confier et quelle utilité on pourrait bien leur trouver.

La construction d’une représentation professionnelle est un processus lent et complexe qui ne se décrète pas et ne se résout pas par des montages juridiques : le facteur temps est primordial. La mise en place de Chambres d’Agriculture de façon artificielle en Afrique est plus un facteur de blocage de la représentation professionnelle que de progression de celle-ci. Elle permet la mise en place de bureaucraties qui usurpent leur légitimité empêchent toute construction en profondeur d’une légitimité. Le cas de la Guinée est tout à fait significatif de ce problème.

Le vrai problème est celui de la définition de la stratégie de professionnalisation de l’agriculture pour un pays donné, qui amène à se poser d’abord la question des missions à accomplir et ensuite celle des Institutions qui sont les plus aptes à le faire. Avec pour question subsidiaire, la question des moyens exogènes et endogènes, humains et financiers à dégager pour y parvenir.  Et non pas, comme proposé dans le Forum Appui-OP, « nous avons des Chambres d’Agriculture, que faut-il en faire ? »

Jacques MAUBUISSON

En fichier attaché : Extraits d'un module de formation sur la comparaison des Chambres en France et en Guinée, que nous avons élaboré au CAOPA de Guinée Forestière (transparents).

CA en France et en Afrique / Abderrahmane OUTMANI, Consultant AFC, Burkina Faso (outmania@fasonet.bf)

Pays : France et en Afrique
Réflexion en réponse à Jacques MAUBUISSON,
« Votre analyse sur les chambres d'Agriculture est pertinente. C'est une expérience française intéressante qui a donné des résultats intéressants. Et bien sûr avec la nouvelle PAC les CA ne pourront pas jouer le même rôle!
 En Afrique, des structures pareilles, dans le cas où elles sont légitimes  et réellement démocratiques (ce qui n'est pas évident) ne peuvent jouer que le rôle d'interlocuteurs politiques du monde rural et agricole qu'elles représentent. Mais leurs actions de développement agricole sera sans effets. C'est une affaire  directe des organisations professionnelles agricoles. 
Un appui institutionnel direct aux OP, par filière et par espace géographique viable (économie d'échelle!), du type commune rurale, est une réponse sérieuse. Quelques expériences réussies existent (exemple: au Maroc). Un appui institutionnel, intégré aux appuis pédagogique, technique et financier, permettrait à une OP un développement sur des bases professionnelles y compris le développement des ressources propres et la possibilité de disposer de ses propres conseillers techniques. Une filière agricole ne peut être représentée que pes ses véritables acteurs, agriculteurs ou éleveurs...
C'est naturellement un processus qui ne marcherait que dans un environnement approprié (il s'agit d'un choix politique, ). 
Malheureusement les OP, quand elles existent, sont des otages d'un tas de structures (qui prétendent être d'appui: ONG locales...CA...).
 Nous avons des paysans agriculteurs et des éleveurs, que faut-il en faire?
 A. OUTMANI 
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	Guinée
	Extrait de l’exposé des motifs du projet de loi portant création de la Chambre Nationale d'Agriculture et des Chambres Régionales d'Agriculture de Guinée, et du projet de décret fixant leur organisation et les modalités de fonctionnement.

	Guinée
	Les Chambres d'agriculture en Guinée. Notes de présentation. Guinée. – 10 p.
Brève présentation du « modèle » guinéen (plan institutionnel et missions), comparaison des modèles consulaires français et guinéen ; grille d’évaluation des chambres d’agriculture en Guinée. 

	Mali
	Document de Loi portant création des chambres régionales d'agriculture et de l'assemblée permanente des Chambres d'agriculture du Mali.
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� Par mission il faut entendre les tâches qui sont assignées aux Chambres. Les attributions constituent quant à elles la délimitation de leur champ d'intervention.


� Cette idée de représenter les « autres catégories » est bien présente à l’article 3 des statuts. Le terme de producteur agricole est en outre élargi aux pécheurs, éleveurs ce qui est normal, mais aussi aux transformateurs des produits agricoles… donc par exemple, aux égreneurs ? dans ce cas d’une part elle entre en concurrence avec l’AIC, d’autre part elle ne peut pas prétendre représenter de façon crédible les OP de producteurs de coton en tant que défenseur de leurs intérêts, qui sont évidemment contraires à ceux des égreneurs.


� La FUPRO y étant très minoritaire.


� Cela revient un peu lors d’élections après un premier vote d’en organiser un second pour les abstentionnistes…
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